Le Point n°1922 du 16 juillet 2009

Condamnation du « Point »
a la demande de
Francois-Marie Banier

Parjugement du 4 décembre 2009,
la17¢chambre civile dutribunal
de grande instance de Paris a
condamne la sociéte d’exploita-
tionde’hebdomadaire LEPOINT
pour avoir porté atteinte ala vie
privée et a la présomption d’in-
nocence de Francois-Marie
BANIER dans un article paru le
16juillet 2009, intitulé « Francoise
Bettencourt passe a ’attaque ».



